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Mesdames, Messieurs les adhérents,

En exécution de la mission qui m'a été confiée par votre bureau, je vous présente mon rapport
relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2013, sur

le contrôle des comptes annuels de l'association L'Agence Locale de l'Energie et du Climat, tels
qu'ils sont joints au présent rapport,
la justification de mes appréciations,
les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre bureau. Il m'appartient, sur la base de mon audit,
d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes annuels

J'ai effectué mon audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France ;ces
normes requièrent la mise en oeuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les
comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par
sondages ou au moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et
informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes
comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes.
J'estime que les éléments que j'ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion.

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

II. Justification des appréciations

En application des dispositions de l'article L. 823-9 du Code de commerce relatives à la
justification de mes appréciations, je porte à votre connaissance les éléments suivants

La revue des opérations de césure des exercices, notamment en ce qui concerne la
reconnaissance des subventions en résultat et leurs rattachements à l'exercice comptable clos
au 31 décembre 2013, n'a pas mis en évidence d'anomalie significative susceptible de remettre
en cause l'opinion exprimée au premier paragraphe du présent rapport.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de ma démarche d'audit des comptes
annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de mon opinion exprimée dans la
première partie de ce rapport.
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III. Vérifications et informations spécifiques

J'ai également procédé, conformément aux normes professionnelles applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par la loi.

Je n'ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels
des informations données dans le rapport financier et dans les documents adressés aux adhérents sur
la situation financière et les comptes annuels.

Fait à Venelles, le 4 Juin 2014,

Pierre Fabre
Commissaire aux comptes
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AGENCE LOCALE DE L'ÉNERGIE ET DU CLIMAT

38000 GRENOBLE

BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2013 12 31/12/2012 12

ACTIF mortissements
Brut

prou lions
Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Concessions, Brevets et droits similaires 1 854 1 854 314

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes

W IMMOBILISATIONS CORPORELLES

~ Terrains

~ Constructions

~ Installations techniques Matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles 46 003 35 317 10 686 15 789

Immobilisations en cours

~ Avances et acomptes

~U IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

d Participations mises en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés 1 668 1 668 1 668

Prêts

Autres immobilisations f nancières 5 550 5 550 5 550

TOTAL I 55 074 37 170 17 904 23 320

Comptes de liaison TOTAL II

STOCKS ET EN COURS

Matières premières, approvisionnements

E—+ En-cours de production de biens

~d En-cours de production de services 684 684

Produits intermédiaires et finis

~U Marchandises

~ Avances et acomptes versés sur commandes 1 414 1 414 303
U
~ CRÉANCES (3)

[--~ Créances usagers et comptes rattachés

~ Autres créances 683 656 X83 656 521 784

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 240 822 240 822 273 645

Charges constatées d'avance (3) 4 277 4 277 6 682

a~ ô
~~~
a~ ~

TOTAL III 930 854 930 854 802 413
,,., .,.,
~~
ô~ Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)

V ~â~ Primes de remboursement des obligations (V)

Écarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI) 985 X28 37 1`70 948 758 825 733

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

Dossier N° 084065 en Euros. EURUGEST SARL

Écart N / N-1

Euros

314 100.00-

5 103- 32.32-

5 416-} 23.23-

684

1 112 367.44

161 872 31.02

32 822 11.99-

2 405 35.99-

128 440 16.01

123 X24 14.9fl



AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE ET DU CLIMAT

3 8000 GRENOBLE

BILAN PASSIF

PASSIF Exercice N Exercice N-1
31/12/2013 12 31/12/2012 12

Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise 426 779 401 165

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves 30 000 30 000

Report à nouveau

~+ RÉSULTAT DE L'EXERCICE (Excédents ou Déficits) 25 ?92 25 X14
~ `~
A ~

~Z~ ~ Autres fonds associatifs

w O
~ Fonds associatifs avec droit de reprise

Apports

Legs et donations

Résultats sous contrôle de tiers financeurs

Écarts de réévaluation

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 10 290 11 246

Provisions réglementées

Droit des propriétaires

TOTAL I 492 8~1 4~8 025

Comptes de liaison TOTAL II

H
W ~~W Provisions pour risques~

ô,w Provisions pour charges

~-+ A Fonds dédiés sur subventions de fonctionnement 4 240 30 805

`~ ~~ A Fonds dédiés sur autres ressources

O z __
~~., ~.z, TOTAL III 4 240 34 805

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès d`établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

~ Avances et acomptes reçus sur commandes en cours
W

N Dettes fournisseurs et com tes rattachés
p

16 740 26 444
W
A Dettes fiscales et sociales 139 974 107 400

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 236 1 983

Instruments de trésorerie

~ Produits constatés d'avance 294 707 191 076

•~
~

TOTAL IV 451 657 326 904
~

~
0 

~
~ ~~

a Écarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V) ~ ~ ~~

(1) Dont à plus d'un an

Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

Dossier N° 084065 en Euros.

156 950 135 828

EUROGEST SARL

Ecart N / N-1

Euros

25 614

178

'~ 6.38

Q.7~

956-4 8.50—

24 83~ , 5

26 565 86.24—

26 5~5 8624-

9 704 36.70-

32 574 30.33

1 747-} 88.08—

103 6311 54.24

124 7531 38.1b:



AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE ET DU CLIMAT

3 8000 GRENOBLE

COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31 / 12/2013 12 31 / 12/2012 12

PRODUITS D'EXPLOITATION (1)

Ventes de marchandises

Production vendue de Biens et Services 4 885 4 360

Production stockée 684 54 250

Production immobilisée

Subventions d'exploitation 795 741 869 308

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 29 139 23 484

Collectes

Cotisations 84 993 67 515

Autres produits 10 6

TOTAL I 915. 453 910 423

CHARGES D'EXPLOITATION (2)

Achats de marchandises

Variation de stock (marchandises)

Achats de matières premiéres et autres approvisionnements

Variation de stock (matiéres premières et autres approvisionnements)

Autres achats et charges externes 181 892 183 443

Impôts, taxes et versements assimilés 53 081 47 936

Salaires et traitements 456 707 409 885

Charges sociales 221 724 206 211

Dotations aux amortissements et aux provisions

Sur immobilisations :dotations aux amortissements 6 449 6 911

Sur immobilisations :dotations aux provisions

Sur actif circulant :dotations aux provisions 1 600

Pour risques et charges :dotations aux provisions

Subventions accordées par l'association

Autres charges (2) 6 970

TOTAL II 919 859 856 955

1- RESL~LTAT D'EXPL4ITAT'IUN (I-II) 4 4t~6 53 468

QUOTES-PARTS DE RÉSULTATS SUR OPÉRATIONS FAITES EN COMMUN

Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

Dossier N° 084065 en Euros. EUROGEST SARL

Ecart N ! N-1

Euros

5241 12.02

54 934 1 101.26

73 567 8.4E

5 655 24.08

17 478 25.89

5 81.83

5 434 ~ 0.55

1 551 0.85

5 145 10.73

46 822 11.42

15 513 7.52

462 6.6

1 600 100.

964 99.3

62 904 7.34

~7 $74 1û8.24



AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE ET DU CLIMAT

38000 GRENOBLE

COMPTE DE RESULTAT

Exercice N
31/12/2013 12

Exercice N-1
31/12/2012 12

PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers de participations

Produits des autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilier

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL V

3 336 4 143

3 336 4 143

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amortissements et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL VI

2. RÉSULTAT FINANCIER (V-~I) 3 336 4 143

3. RÉSULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I-II+III-IV+V-VI) 1 070 57 611

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL VII

138

956

238

1 425

1 094 1 663

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et aux provisions

TOTAL VIII

224 2 250

224 2 250

4. RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (VII-VIII} 870 587

Impôts sur les bénéfices (IX}

TOTAL PRODUITS (I+III+V+VII)

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX)

SOLDE INTERMÉDIAIRE

+Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

- Engagements à réaliser sur ressources affectées

573 605

X19 883

920 656

916 229

859 810

773 56 419

26 565

30 805

5. EXeEDENTS 4U DÉFICITS 25 792 25 614

Dossier N° 084065 en Euros. EUROGEST SARL

Ecart N / N-1

Euros

806 19.47—

806-} 19.47-~

806 19.47

58 681 1û1.86

100 42.11

469 32.90

569-{ 34.21-1

2 02 6-~ 90.04

2 ~26-~ 90.04-1

1 457 248.15

32 5.29

3 654 0.40
6D 846 7.08

57 192 101.37

26 565
30 805 100.00

l78 I 0.70



AGENCE LOCALE DE L'ÉNERGIE ET DU CLIMAT

3 8000 GRENOBLE

ANNEXE
Exercice du 01 /01 /2013 au 31 / 12/2013

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE

L'ALEC participe au projet européen dénommé "Empowering" en collaboration avec
d'autres intervenants européens.
La quote part de financement revenant à l'ALEC s'élève à 107 555€, dont 23 318€
constatés en produits dans l'exercie, correspondant au financement des actions réalisées
dans l'année.

- RÉGLÉS ET MÉTHODES COMPTABLES -

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 120-1 et suivants du
Plan Comptable Général 2005.
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.
Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/ 11 /83 ainsi que des règlements CRC
relatifs à la réécriture du plan comptable général 2005 applicables à la clôture de
'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

Informations générales complémentaires

Comptabilisation des subventions d'exploitation
Conformément au règlement 99-01, les subventions sont enregistrées en produits
d'exploitation à la date de signature de la convention d'attribution.
Pour les subventions non totalement utilisées dans l'exercice, il faut distinguer
- les conventions ayant pris fin au cours de l'exercice : la part de subvention non utilisée
reste comptabilisée dans les produits de l'exercice mais un engagement d'emploi est
constaté dans les charges avec en contrepartie la constitution d'un fonds dédié.
- les autres conventions : la part de subvention non utilisée n'est pas conservée dans les
produits de l'exercice mais reportée sur l'exercice suivant à travers un compte de
produits constatés d'avance

- COMPLÉMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Dossier N° 084065 en Euros. EUROGEST SARL



AGENCE LOCALE DE L'ÉNERGIE ET DU CLIMAT

38000 GRENOBLE

ANNEXE
Exercice du O 1 /01 /2013 au 31 / 12/2013

État des immobilisations

Valeur brute
début

d'exercice

Augmentations

Réévaluations Ac uisitions

Autres ostes d'immobilisations incor orelles TOTAL 1 8 5 4

Installations générales agencements aménagements divers
Matériel de bureau et informati ue, Mobilier

7
3 8

0 6 8
6 3 2 1 0 3 2

TOTAL 4 5 7 0 0 1 0 3 2

Autres titres immobilisés
Prêts, autres immobilisations financières

1
5
6 6 8
5 5 0

TOTAL 7 217

TOTAL GÉNÉRAL 5 4 7 71 1 0 3 2

Diminutions Valeur brute
en fin

d'exercice

Réévaluation
Valeur d'origine

fin exercicePoste à Poste Cessions

Autres immobilisations incorporelles TOTAL 1 8 5 4 1 8 5 4

Installations générales agencements aménagements divers
Matériel de bureau et informati ue, Mobilier 7 2 9

7 0 6 8
3 8 9 3 5

7
3 8

0 6 8
9 3 5

TOTAL 729 46 003 46 003

Autres titres immobilisés
Prêts, autres immobilisations financières

1 6 6 8
5 5 5 0

1
5

6 6 8
5 5 0

TOTAL 7 217 7 217

TOTAL GÉNÉRAL 7 2 9 5 5 0 7 4 5 5 0 7 4

État des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début
d'exercice

Dotations
de l'exercice

Diminutions
Re rises

Montant fin
d'exercice

Autres immobilisations incorporelles TOTAL 1 5 4 0 314 1 8 5 4

Installations générales agencements aménagements divers
Matériel de bureau et informati ue, Mobilier

3 0 3 8
2 6 8 7 3

7 3 0
5 4 0 5 7 2 9

3 7 6 8
31 5 4 9

TOTAL 2 9 910 6 13 5 7 2 9 3 5 317

TOTAL GÉNÉRAL 31 4 5 0 6 4 4 9 7 2 9 3 7 17 0

Ventilation des dotations
de l'exercice

Amortissements
linéaires

Amortissements
dé ressifs

Amortissements
exce tionnels

Amortissements déro atoires
Dotations Re rises

Autres immob.incor orelles TOTAL 314

Instal.générales agenc.aménag.divers
Matériel de bureau informati ue mobilier

7 3 0
5 4 0 5

TOTAL 6 13 5
TOTAL GÉNÉRAL 6 4 4 9

Dossier N° 084065 en Euros. EUROGEST SARL



AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE ET DU CLIMAT

3 8000 GRENOBLE

ANNEXE

Tableau des variations des fonds associatifs

Exercice du O 1 /O 1 /2013 au 31 / 12/2013

Nature des provisons
et des réserves

Montant
début

d'exercice

Affectation
résultats

et retraitement

Dotation
exercice

Reprise
exercice

Montant
fin

exercice
Fonds propres

Fonds associatifs sans droit de reprise 4 01 16 5 2 5 614 0 4 2 6 7 7 9
Réserves

Autres réserves 3 0 0 0 0 3 0 0 0 0

RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2 5 614 2 5 7 9 2 2 5 614 2 5 7 9 2

Autres fonds associatifs

Fonds associatifs avec droit de reprise
Subventions d'investissement 11 2 4 6 9 5 6 10 2 9 0
Provisions réglementées

TOTAL I 468 025 25 614 25 792 26 570 492 861

État des provisions

Provisions pour dépréciation Montant début
d'exercice

Augmentations
Dotations

Diminutions
Montants
utilisés

Diminutions
Montants non

utilisés

Montant fin
d'exercice

Autres rovisions our dé réciation 1 6 0 0 1 6 0 0
TOTAL 1 600 1 600

TOTAL GÉNÉRAL 1 6 0 0 1 6 0 0
Dont dotations et reprises

d'ex loitation 1 6 0 0

État des échéances des créances et des dettes

État des créances Montant brut A 1 an au lus A lus d' 1 an
Autres immobilisations financières 5 5 5 0 0 5 5 5 0
Personnel et comptes rattachés 14 4 14 4

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 3 9 7 7 3 9 7 7

Débiteurs divers 6 7 9 5 3 5 6 7 9 5 3 5
Char es constatées d'avance 4 2 7 7 4 2 7 7

TOTAL 693 483 687 933 5 550

Dossier N° 084065 en Euros. EUROGEST SARL



AGENCE LOCALE DE L'ENERGIE ET DU CLIMAT

38000 GRENOBLE

ANNEXE
Exercice du 01 /O 1 /2013 au 31 / 12/2013

Etat des dettes Montant brut A 1 an au lus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Fournisseurs et comptes rattachés 16 7 4 0 16 7 4 0

Personnel et comptes rattachés 6 0 713 6 0 713

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 7 6 311 7 6 311

Impôts sur les bénéfices 5 7 3 5 7 3

Autres impôts taxes et assimilés 2 3 7 6 2 3 7 6

Autres dettes 2 3 6 2 3 6

Produits constatés d'avance 2 9 4 7 0 7 2 9 4 7 0 7

TOTAL 451 657 451 657

Tableau de suivi des fonds dédiés

Fonds à engager Utilisation en Engagement à Fonds restant

au début de cours d'exercice réaliser sur nou- engager en fin

Ressources Montant initial l'exercice velles ressources d'exercice
affectées

A B C D=A-B +C

METRO 21 0 0 0 21 0 0 0

PLURALIS CONV GENERALE 4 2 2 6 8 1 8 5 5 1 8 5 5

PLURALIS OP SPECIFIQUES 2 3 32 0 7 9 5 0 3 710 4 2 4 0

TOTAL 65 588 30 805 26 565 4 240

Lorsque les fonds attribués n'ont pas été entièrement utilisés à la cloture de l'exercice
alors que la convention a pris fin, ils font l'objet d'une comptabilisation isolée en fonds
dédiés. Ces fonds dédiés figurent au passif du bilan, la contrepartie étant une charge qui
ressort en bas de compte de résultat sur la ligne "engagements à réaliser sur ressources
affectées".
L'utilisation des fonds dédiés en cours d'exercice (26 565 €) est constatée dans le poste
"Report ressources /subvention attribution".

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des produits et en cours

Les produits et en cours de production ont été évalués à leur coût de production. Les
charges indirectes de fabrication ont été prises en compte sur la base des capacités
normales de production de l'entreprise, à l'exclusion de tous coûts de sous activité et de
stockage.

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Dépréciation des créances

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

Dossier N° 084065 en Euros. EUROGEST SARL



AGENCE LOCALE DE L'ÉNERGIE ET DU CLIMAT
38000 GRENOBLE

ANNEXE

Produits à recevoir

Exercice du 01 /01 /2013 au 31 / 12/2013

Montant des roduits à recevoir inclus dans les ostes suivants du bilan Montant
Autres créances 6 2 5 0

Total 6 2 5 0

Charges à payer

Montant des char es à ayer incluses dans les ostes suivants du bilan Montant
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 6 0 6 3
Dettes fiscales et sociales 10 0 9 2 3
Autres dettes 2 3 6

Total 107 223

Charges et produits constatés d'avance

Char es constatées d'avance Montant
Charges d'exploitation 4 2 7 7

Total 4 2 7 7

Produits constatés d'avance Montant
Produits d'ex loitation 2 9 4 7 0 7
Total 2 9 4 7 0 7

Subventions d'équipement

Les subventions d'investissement sont comptabilisées au passif du bilan à la date de
signature de la convention d'attribution et rapportées aux résultats de l'exercice au
même rythme que l'amortissement des investissements concernés. Pour cet exercice, il
n'y a pas de nouvelle subvention, la fraction rapportée s'élève à 956 euros.

- ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

En~a~ement en matière de pensions et retraites

La société n'a signé aucun accord particulier en matiére d'engagements de retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

Indemnité de départ à la retraite

Tranches d'â es En a eurent à Montant
59 ans moins d'un an
54 à 58 ans 1 à 5 ans
SOà54ans 6àl0ans
40 à 49 ans 11 à 20 ans 5 6 31
30à39ans 21 à30ans 5 701
moins de 30 ans lus de 30 ans 621
En a eurent total 11 9 5 3

Dossier N° 084065 en Euros. EUROGEST SARL



AGENCE LOCALE DE L'ÉNERGIE ET DU CLIMAT
38000 GRENOBLE

ANNEXE

Hypothèses de calculs retenues

- départ à la retraite à l'âge de 62 ans
- droits proratisés temporis
- turn over faible
-taux d'inflation de 1.S
-taux d'actualisation de 2

Exercice du O 1 /O 1 /2013 au 31 / 12/2013

Diri eants Autres Provisions
Indemnités de départ à la retraite et indemnités pour
ersonnel en activité 11 9 5 3

Droit individuel à la formation

Dans le cadre du droit individuel à la formation institué par la loi 2004-391 du 4 mai
2004 relative à la formation professionnelle tout au long de la vie, au 31/12/2013 , le
volume d'heures de formation cumulées relatif aux droits acquis et non exercés est de
1174 heures, la valeur correspondante est estimée à 9 553 euros.

- INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES -

Charles et produits sur exercices antérieurs

Nature Montant im uté au com te

Charges
- ANNUL RBT A RECEVOIR AGEFOS 2 2 4

Total 2 2 4

Produits
- REGUL AG2R 2012 13 8

Total 13 8

Dossier N° 084065 en Euros. EUROGEST SARL
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Exercice clos le 31 décembre 2013,

Mesdames, Messieurs,

En ma qualité de commissaire aux comptes de votre association, je vous présents mon rapport sur les

conventions réglementées.

Il m'appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui m'ont été données, les

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont j'ai été avisés ou que j'aurais

découvertes à l'occasion de ma mission, sans avoir à me prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni

à rechercher l'existence d'autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l'article R. 612-6

du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de

leur approbation.

J'ai rais en oeuvre les diligences que j'ai estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de

la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative â cette mission. Ces diligences ont

consisté à vérifier la concordance des informations qui m'ont été données avec les documents de base

dont elles sont issues.

Conventions soumises à l'approbation de l'organe délibérant

Conventions passées au cours de l'exercice écoulé

Je vous informe qu'il n~ m'a été donné avis d'aucune convention passée au cours de l'exercice écoulé

à soumettre â l'approbation de l'organe délibérant en application des dispositions de l'article L. 612-5 du

code commerce

A titre d'information, j~ vous signale que l'intervention de IVI. SELON au sein de votre association

résulte d'une convention de mise à disposition signée entre GRENOBLE ALPES METROPOLE et

IsAGENCE LOCALE de l'ÉNERGIE et du CLIMAT. Cette convention de mise à disposition couvre la

période du 1 er avril 2012 au 31 mars 2015.

La charge supportée par votre association au cours de l'année 2013 s'élève à 45 906,68 €.

3 Avenue de Mouliero

13770 VENELLES

Tél :+33(0)4.42.54.40.08

Fax : +33(0)4.42.54.86.91

contact@pfabre.eu

Fait à Venelles, le 4 Juin 2014,

Pierre Fabre
ommissaire aux comptes

Commissaire aux Comptes
Inscrit à la compagnie
régionale de Grenoble
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